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Préambule 

Des dispositifs d’appel d’urgence automobile sont installés dans certains véhicules et 

permettent d’obtenir une assistance ou un secours. Ces dispositifs seront amenés à être 

généralisés.  

Actuellement deux dispositifs coexistent : 

1. TPS eCall : dispositif mise en œuvre à titre commercial à l’initiative de certains constructeurs 

automobiles ; 

2. eCall 112 : dispositif du service public d’appel d’urgence fondé sur le n°112 interopérable 

dans l’union européenne.  

 

Fonctionnement 

L’appel est émis soit automatiquement (fonctionnement d’air bag, etc.), soit manuellement. 
Il permet une communication audio entre la plate-forme de réception et le véhicule concerné. 

Les plateformes assurent la réception et retransmettent la demande aux services concernés. 
Chaque appel au CTA génère donc une intervention. La retransmission au CTA s’effectue 
par échange audio et sera complétée ultérieurement par échange de données (interface NF 399) : 
 

 Appel puis présentation : « plate-forme eCall » 

 Numéro d’évènement et nature 

 Localisation 

 Type de déclenchement 

 Identification du véhicule avec type d’énergie 

 GSM du véhicule 

 Horodatage 

 Numéro de rappel de la plate-forme 
 

Rôle de l’opérateur CTA 

1. Réceptionne la demande de secours 
2. Renseigne la grille « START » en notant en observation la totalité des informations 

transmises 
3. Pour un eCall 112, transfère les données identifiées dans le bandeau des appels « nouvelles 

affaires » ou « affaires partagées » 
4. Déclenche les secours puis informe le chef de salle 
5. Après la clôture « START » de l’intervention, clôture la fiche restée en « affaires partagées » 

avec le code sinistre « eCall AVP sans précision » dans autres engagements de moyens 
(saisir les coordonnées GPS et sélectionner la justification de la demande initiale dans le 
menu déroulant).  

 

Rôle du chef de salle 

1. Pour les eCall 112, transmet ou fait transmettre le retour d’information (annexe) vers la 
plateforme (mail : rapporteCall@gie-snsa-ecall112.fr; Cc : dgscgc-bomsis@interieur.gouv.fr). 
Les eCall TPS ne font pas l’objet d’un retour. 

2. Archive informatiquement le retour effectué 
 

 

mailto:rapporteCall@gie-snsa-ecall112.fr
mailto:dgscgc-bomsis@interieur.gouv.fr


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations diverses 

1. L’identification des appels eCall 112 apparait dans le bandeau des appels en 

« nouvelles affaires » ou « affaires partagées » avec l’un des intitulés suivants : 

 Urgence médicale vitale eCall 

 Accident de la circulation routière eCall 

 Feu – explosion eCall 

 Personne agressé – ordre public eCall 

 Demande d’assistance eCall 

 AVP sans précision eCall 

2. Les numéros des plateformes sont renseignés dans l’annuaire opérationnel : 
 

          ECall 112 : 
 

 ECall 112 PSAP Allianz : 0800 33 10 22 

 ECall 112 PSAP Inter mutuelles : 05 49 34 83 64 

 
          TPS eCall : 
 

 ECall TPS PSAP : 01 41 85 98 95 
 

3. Signalement des difficultés techniques pour les eCall 112 : 

 Tel : 0800 08 71 63 

 Mail : mcoecall@gie-snsa-ecall112.fr; Cc : dgscgc-bomsis@interieur.gouv.fr 
 

4. Signalement des difficultés techniques pour les eCall TPS :  

 Tel : 01 41 85 98 95 
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